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Objectifs de la formation 

Savoir créer et faire vivre un site Web de type « Google Site », c’est-à-dire un site Web 

hébergé par Google, créé et modifié à l’aide des outils Google. 

La gestion de ce site se fera par l’intermédiaire d’un compte « Google » qui appartiendra 

personnellement à chaque participant.  

 

Vous apprendrez à : 

- Créer votre compte Google et vous y connecter, 

- Créer votre ou vos site(s) Web, adapter la mise en page (largeur de la page, 

emplacement de la barre latérale, choix de la police et des couleurs), 

- Gérer la page d’accueil, y insérer des images… 

- Créer de nouvelles pages et/ou sous-pages, 

- Insérer dans une page du texte, des images, des graphiques, des tableaux, … 

- Ajouter une « Google Maps », une vidéo (personnelle ou YouTube), des documents, 

un diaporama Picasa … 

- Gérer Google Drive : ajout de documents, utilisation de ces documents dans le site 

créé. 

- Utiliser des tableaux emboités pour créer une page complexe comportant des images, 

du texte, des cadres avec fond et bordures colorés … 

- Gestion des droits d’accès. 

 

Pré-requis 

Ce cours demande d’être déjà à l’aise avec un ordinateur et de savoir copier-coller-enregistrer 

des fichiers sur l’ordinateur et sur clé USB. 

L’outil principal utilisé pour la création/modification du site sera le navigateur Mozila 

Firefox. Il est donc nécessaire d’avoir une bonne habitude de la navigation sur Internet et de 

savoir bien utiliser la navigation multi-onglet.  

Les outils Windows standards « Paint » (modifier des images) et « Outil capture » (capture 

d’une partie d’écran) seront présentés et utilisés pendant le cours. 

Enfin, il est préférable d’avoir une idée du site que l’on voudrait créer. 

 

L’assiduité aux cours et une pratique chez soi entre les cours sont des conditions essentielles 

pour pouvoir suivre ce cours dans de bonnes conditions. 

Il est illusoire de penser profiter de ce cours sans un minimum de travail personnel (au moins une 

demi-heure par semaine). 

 

Durée 

Deux heures par semaine pendant 6 à 8 semaines. 


